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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

L’article 230-19 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« 19° Les personnes soumises aux obligations prononcées conformément à l’article 515-11 du code 
civil. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire au sein des fichiers de police les personnes faisant l’objet des 
obligations pouvant être prononcées dans le cadre de l’ordonnance de protection. 


